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ART. 11. Il est inferdit d'employer les femmes 
à la visite ou à la r.éparati'on des machines ou mé
canismes en marche". -ou dans les locaux où S:e trou
vent des machines actionnées à la main ou par un 
moteur dont les parties dangeœuses Ille. sont pas 
recouverl:.e:s d'un dispositif proœc,teur appr9prié. 

ART. 12. - Il est interdit d'employer les femmes 
au transport sur tricycles porteurs.à. pé,dales et au 
transport sur diables ou cabrouets. 

ART. 13. Dans les étabUssements où s'effectuen:t 
les travaux dénommés au tableau AaIl!l1exé, l'accès 
des locaux affectés à œs opérations est interdit aux 
femmes. 

ART. 14. Le travail des femmes n'est .autorisé 
dans les locaux dénommés au tableau, Cannexé que 
sous les oondi~ions spéciales spécifiées aud~t tableau,. 

ART. 15. - Il est interdit d'employer les femmes 
à la confection, la mBiIlUtentwn et à la ventl8 d'écrits, 
imprimœ, affiches, dessins, gravures, peintures, em
blèmes, images et autres objets dont la vente, l'offre, 
l'exposition, l~afficltagte ou la distriliuti,on sont répri
més p,ar les lois pénalecs oomme contraires aux bonne:s 
Diœurs. 

ART. 16. - Il est également, interdit d'employer 
les femmes à aucun gen~de travail d3ll1!S les locaux 
;où s'exécut!ent les travaux énu;mér':és à l'article pré
cédent.: ' 

ART. 17.: - L'emploi des femlllleiS d~ toul âge aux 
ëtalages ié;rléricurs des magasins et boutiqQe8 ~st 
interdit d'une, façon absolue après 20 he.u,r(!6. 

TITRE II' 
Dispositions particulières 


au travail des /emm,es enceiJntes 

,ou aliaÏ1ant l.j!urs 'f!.!I.fant,s. 


ART. 18,' - La durée total~ du repos accordée 
a'UX qIères allaitant leurs enfants est fixé~ à ,Wle 
he~ par jour d~r.ant les heures de travail. 

Cette. . 'heure est indépendante des repos prévus à 
l'article 2. ,EUe. est répartie en deu,: périodes (le 
tren~ minutes, l'Uille pendant le travail du, matin, 
l'autre pendant Paprès-midi, qui pOQrroot être ,prises 
par les mères aux heures fixées d'accord entre elles 
et l'employeur. A défaut d'accord:, ces he,1l,r1eIS sont 
placées au milieu de chaque période. 

La mère pourra toujours allaiter son enfant dans 
dans l'établissement. A cet effet, une chantbre, ~péci.a-: 
le d'allaitiement devra être aménagée dans tous les 
éLahlissemenllsou à proximité de tout établisseme.nll: 
employant plus d~ 50 fem:mes. 

ART. 19. - Dans les établissements visés à l'article 
1e~ du présent arrêté, les femmes ne peuvent ,ê~ 
employœ,s pendant une période de huit lSieDlaines 
au total avant et après l~ur accou,ch.ement. 

li est notamment interdit d'em:ployer les femmes 
en couche,s dans les, si,x semainesJtUi s~v:ent ~~U;C 
délivrance. 

Ces dispositions ;SlOnt ,applicab1essaJllS ,préjudice 
de Qelles visées à l'article 116 du Code du ,travail 
qui reconnaît aux. fe,mmes enceintes la f.acnlté de ~US-, 
pen~ leur' travail pen,cl.ajU.t quat,o:r~ se~ oon~ , 

sécutiV1eS dont six semaines postérieur.~ à la déli-, 
vranœ. [, i ; l, : 

ART. 20. - Dans les mêmies établissements," U, 
est interdit de faire porter, pousser ou trainer ':QUe, 
charge quelconque par les femmes enceintes 9Q dans 
les troÎlS semaines qui suivent la r'epr,ise du, travail 
après leurs c,ouch,e!S. ' 

TITRE nI 
Dispositions diverJt~ .. 

ART.' 21.' - Les fe,mmes qui,' à la date de publi
cation du présent arrêté, Sont emp10yées à des tra
vaux qui,' aux termes de la nouvell~ r{;glementaUon,1 
leur sont interdits, devront être affe,ctées à des tra
vaux leur conv:enant.: ". 

S'il s'agit de travaux excédant leu.ns: forœs~t s'il 
n'existe, pas dans rétablissement d'emploi' vacant à, 
des travaux pouvant leur convenir selQn ,les disposi
tions du present arrêté, il sera procédé à .leur, J!cœ.. 
clement ,après avis d'un .médecin ~sernlenté. 

ART. 22. - Les contrevenants aux dispositkms du 
présent arrêté seront punis des pénal~tés, prévues 
par lesarlicles 222, 225 et 226 du Code du travai\ 
pour œlles des infractions s'y rapportant. 

Les au1eurs d'infracUons aux autres dis:positi,œs 
du présent arrêté seront passibles d'une amende ~ 
500 ,à 1.000 francs; en cas d~ récidive dans les 
douze mois de la conslatation de la première ÏJnfrac
tion,. il pourra être prononcé QU~ l'amende :UAe. 
peine de l à '10 jours d'emprÏJSOrun.emett. 

ART. 23. - Sont· abrogées tou'tteS disp;osiitions' eqn. 
traires au present arrêté. 

ART. 24. - L'Inspect!{!;ur territorial du travail et 
des loÎlS ~~ est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié et oommuniq,u.é pàrtout ;où 

, besoin sera. : 
Lomé, le 6 déoombre 1958. 

P. ÀKouÉTÊ. ' 

ARRETE No 15/MTAS-FP du. 6 tlJéœmbl1e, 1958 
relatif au travoP des enftlnt8. 

Le Miillisire du travail,! des affa.ires sociales .et ~ 
la fonction 'publique; 

Vu le décret de:la République française n° 56-847 du ~ 
oodt 1956, portant statut du '.IJogo, modifi~ par las 'décrets 
nO. 57-359 du 22 nw.rs 1951 et 58.187 du 22 :fiévrier 1958;1 

Vu la loi togolàlse ~. 56-2 du 18 .septembre 1956, niodi:fi6,' 
par la lOi n~ 57.13 du 28 .marS 1957, .,déterminant datUI !le 
cadre du décrèt du 24 aOdt 1956 ;et des ,actas 6tlbséqnènt5 
lIU8vÎlllél!! portant statut du TQgo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du '.IJogo et ceux réservés à la Chambre des 
~œœ; , , 

Vu la loi DO 52-1322 du 15 décembre 1952 dite ,(Jode da: 
Tra~ail 6pécia1emeDt 00. ses artlel-es 118, 119 et 222; 

Vu l'jIIvÏG exprimé par 'la .commission oOnsllltative du Tra'vaU 
en sa séance du 17 novembre 1958; 

ARTICLE PREMIER. - Dans les établissements de 
auelqu~ nature qu'ils soient; .a.griooJes.i ,~mmerciami 
Q~ industriels, pu,blics ou. privés, laique,s o~ religi.eux; 
même ]orsque ces établissements ont 00 èaractère 
d'enseignement professionnel !(lU d,e. bienfaisanœ, y. 

.~ptis les ~trep}'lises familia.f!gs ou c,hez J.e.s par

1 
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ticulier.s, il est interdit d'employer les enfants de l'un 
lou l'autre ~xe âgéS de, moins de db:~huit an:3 à des 
travaux excédant l,eurs forces présèntant' des causes 
de danger ou qui~' par leur nature .et par les oondi
fions dans lesquelles ils OO11t effectuéEi, sont susc~pti
bles de ble51Ser leur moralité. 

TITRE. 1 
Dispositions spécidles au trauail des enfrJ,nts 

ART' 2. - En aucun càs, les enfants ne peuvent 
être employés à un travail effectif de plus de huit 
heurJe8 . par jour. ' 

Dans les. mines, galeriessouterraiJnes, minières et 
carrières, ne sont pas compris dalDs la durée fixée 
tau p,aragraphe précédent le teml,?S de, la remont~, ~t 
iIe la descente ni les repos. 
. ART. ,3. -: Dans les UJSines,!manufactures, mines, 
mjpières. et carrières, chantiers, ateliers. et leurs\ 
dépe~dance,s, les enfants .ouvriers et, apprentiis ni/!; 
>peuvent être employés à ~mcun travaiJ de, nuit :ent~ 
22 heures et 5 heures du matin. ' 
. Lœ ~nfan1s Ille peuvent également êtrle employés à 
aucun travail de nu~t dans les entreprises de trans.
port de ·personnes IOU de marchan~ par route, 
voioe ferrée et dans l~ 'entreprL~s de chargeill'flnt et 
de déchargement, 't 

ART. 4. - Le r:epos des enfants,' d'u:n~ durée de 
Il, beunes consécutives au minimum prévue par 
l'article 114. du Çode du travail doit comprendre la 
ipérlOde nodurn.e déftnie à l'article préCédent; 
, ART. 5. - Dans les industries d3Jns .lesquelles Je 

, travail s'applique à des matières qui seraient sus
œp'liblelS d'altération très rapide.. il' peut être dérogé 
temporaireinent et sur. simple préavis, aux dispos,i
U6us'des artlcl~3 et 4 ci-dessus, pour les enfants 
de ;~:xie masculin âgés de plus de .sei~ ans, ~ v~ 
de' prévenir les accidents immiJn..en1sou de rép~r' 
les accidents survenus. 

ART. 6. - Les chets d'établissements devront 
t,outefoLs prévenir l'Inspecteur du travail et des lois 
,~iales avant de faire usage de la dérogation prévue 
à -t'article précédent. ' 
, 'ART. 7. - Dans les usines à feu continu~! il peut 
également être dérogé dans les., mêmes conditions 
aux di$positious des articles 3 et 4,.eo ce qui concernte 
les ibllfants de sexte masculin âgés de plus de seize 
2llllS,' qui peuvent être employés la nuit aux travaux 
indispensables sur autorisatron spéciale délivrée par 
l'Inspec~r pu; travail "et qes lois sociales. 

ART.B. - Dans lelS usines, manUfactUres, mines, 
bÛnlères e.t carrières. chantiers, "ateliers ~t leurs dé
pendanQeiS, les Jeil1fanÎ& ne peuvent être, employés les 

. jours de fêtes reconnues ou léga~, même pour 
rangement d'atelier. 

ART. 9. - Il est toutefois dérogé am.: disposi:tilons 
de l'article précédent dans les usines à feu continu en 
ce QUi concerne leS enfants de sexe ,masculin .qui 
devront bénéficier d'un jour de repos oompensat'eur. 

ART. 10. Lés enfants des deux sexes placés Cjn 
apprentissage ne peuvent être tenus, les dimanches, 
à aucun travail de 1~lJ! profession. 

• 
--~-;- -~'~-.-.-.--.-..----_..-.-.-_.. 

. Ils peuvent toutef'Ûi~ êtl."3 tenus" par suite de oon
ventiorus ou conformément à l'usage, de particip6l' 
le dimanche aux travaux ,de ran,gaffioeJnt d'ateli.et:4 ~' 
travail :ne peut néalUmoins se prolonger au-delà de 
dix heures du matin. " 

ART. 11. Un arrêté J}ris @rès avi~ de la Com
mission consultative du travail fixera les oonditions 
dans lesquelles le repos des enfants peut être prisuu 
autre jour que, le dimanche. 

TITRE II 
TraVlaux ilnngereux pOUl' 'la moralité ' 

dil exCéitant les forces ou présentant des dangers; 
qui sont inf:erdit8 aux enfants. 

'. ART, 12. Il est interdit d'employèr des.enfanfs""7' 

à la confection, la manutootÎlon et à la vente d'écrits, 
imprimés, affiches~ dessins, gravures, peintures,em
blèrnes, images. et autres objets dont la vente, .l'offre, 
l'exposition, l'affichage ou la distributipn ISOnt de 
nature à blesser leur moralité ouà eJrercer sur euX 
une influence fâcheuse. ' , 

ART. 13. - Il est également interdLt d'employer 
les tenfants à aUCUlllgenre de travail dans les locaux 
:où s'exécutent les travaux én,umérés à ParticI.e pré
cédent.' , 

Al\T. 14. - Les chefs d'établissements daus les
quels ~nt employés des enfants doiv;ent Vieiller au 

,maintien des bonnes mœuqs et à l'observation de la 
décence publique. ' 

ART. 15. Les enfants Ille peuvent port~r, traîner 
ou pousser, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du lieu 
habituel d.. trav,ail, ~ charses ~f'.u.n poids su.Pé.r!e:qr 
aUx suivants : 

10 ) Port des fardeaux: 
Garçons de. 14 a 16 ans :. 15 kg 

'1'6 à 18 » ;:. 20 

Filles '~ 14 à 16 l> ':'. 8 


'16 à 18» 10 

20 ) TraJlsport par wagonnet.s cirw.ldnt 8:l1.r u,ne, voie 

ferr~ 

. 3

Garçons de 14, 15,' 16 ou 
17 ans . • 500 kg (véhicule com prœ) 

Filles au-des:sous,de 16 ans 150 
Filles au-dessous de 16 ou 

17 aIlB • • '. .,' • • 300 
0 ) TrolUJpor{ sUr brouett. 

Garçons de 14,' 15,. 16 ou 
17 ans . • '. . • • 40 

40 ) Trans,port sur Véhicule à 3 lOu,4 roues 

Garçons de 14, 15,. 16 ou 
17 ans . . ;. • • • 60 

Filles au-dessous de 16an-; 35 
Filles au-deSiSous de 17 0,11 

18 ans . . '. . . , . 60 
50) TraIl$port SUl' tricycles p,or.~eur$ 

Garçons de 14 ou 15 ans 50 

'16 ou 17 ». 75 
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' .. 6o/Tra,~sporl sur chW'rdlje, à bms· 

GarçonS de 14,. 15. 16 oU: 

"·i• ~.. l" 140 l"-i
17 .. ~nQ ... ',\-·1 " AE-

Les modes de transport énoncés sous les numéros 
3, 5 et 6 sont inf!erdits au.."{ enfants de sexe féminin. 

Le tral1iSport sur diables ou' cabrou:ets est inte,rdit 
. aux enfants des deux sex:~. . 

AR'!'. 16. - Dans les galeries souterraines des 
miIlleS. minières et carrières. les' ·enfants de sexe 
masculin âgés de moins de seize ans ne peuvent être 
employés que pour les travaux le!s plus légers, tels 
que le triage et l,~ chargement du minerai, manœuvre 
et roulage des wa~onneliS, datnlS les limites de. poids 
déterminées à l'article 15 ci-dessus, et à la garde 
ou à la manœuvre des poste's d'aération. 

ART. 17. - Les enfants âgés de seize, ~ dix-huit 
ans ne peùvent êtro occupés aux travaux propremenjt 
dits du mineur qu',à titre: d'aides ou d'apprentis. 

'. ART. 18. - Il est interdit d'employer les enfants 
comme souUer:s ou, comme chauffeurs .à bord dJe,s 
navires. . 

ART. 19. - Il est interdit d'employer lelS enfanits 
au graissage, au nettoy~, ~ l'a visiLe o~ à la répa
ration des machines ou mécanismes en marche. 

ART. 20. - Il est interdit d'employer lesenfllin[ts . 
dans les locaux où ISe, trouvent de,s machilfl~s action
nœs à la main ou par un moteur dont les partiies 
.dangereuses Ule comportent pas de disptos;Îltifs d~ 
protection appropriés. 

ART. 21. - Les enfants :ne peuvent être e,mployés 
au ~ravail des cisailles et autres lames trancha.n:t.es 
mécaniques ainsi qu'à celui des presse,s de t~ute. 
na~ure :autI!e que celles mues. à la main. 

Toutefois, il pourra être démgé aux dispositions 
du' paragraphe préoédent pour les enfants âgés de 
,plus de seize aDIS sur au,toris,ation écrite délivrée 
après enquê~ et à titre révocable par l'Inspecteur 
du travail et des lois sociales. 

ART. 22. - Les enfants ne peuvent travailler aux 

scies circulaire.s ou. aux scies à ruban. 


Toutefois, il pourra être . dérogé aux dispiositions 
du paragraphe précédent sur autorisation écrite dé
livrée après enquête et à titre rév·ocable par l'Inspec
teur du travail ~t des loi-s sociales; 

- pour les tenfll;ntiS âgés de plus de 15 ans, qui 
p~urr:ont être admis à travailler aux scies à .ruban; 
~ pour les enfants, âgés de plus de 16 a/J!s,' qu~ 

Ipourront être admis à travailler aux scie5 circulaires. 

ART. 23~ - Dans les fab:pqoo5 de verres à vitre 
ou autres verreries lesenfanls âgés de moirus ,de 18 
anIS ne peuvent être employés à cU,eillir, s[Üuftler et 
étirer l~ ver're.' 

Toutefois, des dérogaUons peuvent êtr'e acdordées 
'par l'Inspecte;ur du travail et des 10Îis sociales, . à 
til.re révocable et après enquête portant sur les con
diUoUlSd'hygiène,1 d~ protect1on et d~ Santé des ~,n
fants. 

ART. 24. - Il est interdit d'employer delSenfainbs 
à l'utiHsàtiop. et à la manipulatiQll d'~xplos,i,fs.: 

ART. 25. - Les enfantJS âgél.§ de moins de seiz,e ans 
ne peuvent être employés à toUrtrl!er des ro~ verti 
cal~s, d~s treuils ou des poulieS. 

ART. 26. ~ Il est inÏ!erdit de préposer des enfants 
âgés de moiI1!s d~ seize ans au ~rvicedes robine,ts 
à vapeur. ( . 

ART. 27. - Il est interdit d'em'ployer des enfants 
âgés de moins de seize ans en qualité de dO'ubieurs1 
dans les ateliertS où s'opèrent .~ laminage e,t l'é1irag~ 
de la verge de trèfi1e,rie. . 

Toutefois,' cette diJSposition n'est pas applicab~ 
aux aie Hers dans lesquels te. travail des doobre.urs 

. est gar.anti par deSi appareils pro~ecteurs .. 

ART. 28. - Il est interdit d'emploY)er des enfants 

âgés de moins de seiz'e ans aux travaux :exécutés à 

l'aide d'échafaudages volants. 


ART. 29. - Il est ~nterdit d'employer les. enfan.ts 
âgé:'> de moiI1!s de seiz'e ans dans l,es :r;eprégentaHons 
publiques donn6~s d3!l1iS les théâtres, salles de cinéma
tographie, cafés, oonoertts ou. cirques, pour l'exé~utilOn 
de tours de f'Ürœ pé,rilleux 011; d'exercices de disloca
tipn. . 

. ART. 30. ...:.- Il est inte.rdH d'emplpyer les 'enfalnts 
de sexe f-éminin âgés de moi~llS de seize ans au tr.avail 
des mac!:üQes à coudre par, pédales. 

ART. 31. - Il est interdit d'employer aux étalages 
extéri~lIDS des magasins et boutiqUies des j:eunes filles 
âg~es ~ moins de' seiz,e ans.' . " . 

Les jeunes fillets de 16 à 18 ans Ine peuvent y être 
employées pendant plus de 6 heur,es par j'Our. ElleS 
domnt l'ê~ par pûsœs.de 2 heures au plu,i; séparés , 
par des ,intervalle.s ·d'une- heure au .moÎ!DJS. . 

ART. 32.- 'Dans les é1ablilSsement:soù s'effectuetn;t 

les travaux énumérés aux tableaU!( A et B 'annexés~ 

l'accès des locaux aff~t~ à ces opératitons est in;. 

terdit aux enfan~s. 


ART. 33. - Le travail des enfan~ ;n'est en outre 
autor,ÎJSé' daI1!s les locaux" énumérés au tableau G 
annexé que sous les oonditions s'pécifi~~ a,u,dit ta.. 
bleau. 

TITRE III 
Dispoi;,itio.ns d~vèrses 

. ART. 34. -, Les enfants devr~t être soumis à la 
diUgen~ de l'employeur, à une visi~ médicale ~
vant le médecin de l'entreprise~ ou à ,défaut, de:vanrI: 
un médecin: .agréé. ' , 

ART. 35. -Tout recrutement d'enfants doit d'Ünnw 
lieu à l'étanl1ssement d'une dèclaration dans les for
mes ~t selon lelS modalités préVUeS par l'article 172 
du Gode du tr.avail. 

Seront joints à qe;tte déclarati'on un extrait!: d'a~ 
de naissance, ou à. défat(\: un extrait de jugement .. 
supplétif et l~ œrtüicat médical prévu à l'arlicle'' 34 
du présent arrêté .q~ s,~ront versés a,u dossier ~ 
l'intéressé. - ' 

ART. 36. - Les enfants qui" à la date de publica
tion du pl[ésent arrêté, Sieront employiés à des travaux 
qui leur, sont hllerdits aux termes ~.la 'llou.vell~ 

http:Dispoi;,itio.ns
http:p�s�s.de
http:enfan.ts
http:trancha.n:t.es
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règœmentation, ilevr'oot être affeotés à des travaux 
leur convenant. <" 

Sil s'agit de travaux e:xcédant leurs forces et s'il 
n'eXÎlS!:tè p,as dall's l'étabI.issement de travaux pouvant 
leur convenir, il ,sera procédé à ,leur liœ;nciement 
laprèsavis d'lin médecin agréé. 

...t\RT. 37. - Les contrevenants aux dispositions du 
présent arrêté seront pU!nis des pénalités prévues 
'par les ,articles 222, 225 et 226 du Code du travail 
pour celles des infractions s'y rapporl:aJnt. 

ART. 38. - Les erre1;J.rS pouvant résullJer de, l'acte 
supplé:tif établi. au 1ie,~ ~t place de l'acte, d'état civil 

pour attester l'âge de l'enfant :ne sont pas imp~ta.bb' ,'" 
à l'employeur. 

ART. 39. - Sont abrogées t?utes dispositions c~'n

traires au présent arrêté. 


ART. 40. - L'Inspecteur territorial du travail et 
-des lois sociales ffit chargé de 'l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié ~t communiqué partout où 
besoin stera. ' 

Lomé,' le 6 décembre 1958,' 
P. AxOUETE 

TABLEAU A 

Ttavaux intetdits aux enfants de moins de 18 ans et aux femmes 

TRAVAUX 

Acdumulafeon; ~lectrique'S (fusion du plomb, et 
manipulatlion des oxydes de plomb dans la fabrication 
et la réparation des) • • .' • • • • • • 

Arachides (décorticage mécanique d') ;; .' .l 1 

:. Blanc de plomb (v. céruse) • .: Î.' ..". 

Cendres 'd',orfèvre (traitement des) pal" le plomb " 
,ChaiI'lS~ déb!ris et ÏSs'U!e.s (dépôt de) provenant de 

r~ttage des anim:au:x'., .' ',: • " • • " • • • 
Chi~ns (infirmerie de) : ';: ';~ ~, • • .. " • • 
Coton (égrenage mécanique du) ';!' .'1 .' ",' 
Conduite e.t ,surveillance des lignes~ appareils et 

machill!eS électriques de toure nature dQUt la tension 
de regim~ par rapp'ort à la terre dépasse 600v. pou,.. 
les oourants oonti!nus et 150V'. (teruOOn effièaœ) pou,r 
le$ oourants alternalifls ,; .'. • • .. ' ..'. . . 
, Déb$ d',aI},imaux (dépôts' de) (v. chairs ~tc... ) • 

Effilochage' ~t déchiquetage des chiffon:s • .; 
E~ais (dépôts et f~briqrœ.s d') au moyen de 

J1latie~ ammal:es: " .. ;: ,.'_" • . • • • • 
Equar~age des wimaux (:abeliers d') • .' .' • 
Fonte, ~t laminage du plomb • " .. ".1 .. •• 

'~Huiles [et ,au1:res corpiS8ras extraits de. débris de 
matières animales: .' .' • '. ~ • . • • 

Kapo;k (1:riag1e ~,ttr,aitement du) ~ ~' '; 

l\lalièoos 'ei:xplasives {m:anipu1at~on des) .':. 
Matières exploSiivelS (manipulation des engins,' ill'

tif.ices ou objets divers contenant des) . . . . 
Métaux (aiguisage ~t polis,'Sa~e des) .1 " _. '.: • 

Peinture ,de toute nature comportant l'emploi de la 
cérnse, du sulfate de plomb et de tous produits con
tenant ces pigments • •. .' , .' . • • . . 

Trichlorétylène (emploi des liquides ~t vapeurs) 

RAI SONS DEL' 1 N TER Die T ION 

Danger de saturnisme., 1 .( 

PoUSlSières et sons nuisibles.' 

Maladies spéciales dues aux émanations nu,islbJes.4 


Emanations nuisibles ......, dangers d'infection.' 

Dangers de morsures. 


, ' 
Poussières nuisibles. , 

Nécessité d'un travail prudent et attentif •. 

Poussièrœ nuisibles. 

Emanations nuisibles. 

Nature du travail - émanaU,ons nuisiblœ.' 

Dangers de saturnisme. 


Emanations 'nuisibles. 
Risque de byssinose imputable aux pqœsière'S ;de 

,fibres végétales~ 
Nécessité d'un travail prudent et atLentif.; 

,Nécessité d'un travail prudent et attentif: 

Poussières dangereuses., 


Dangers de saturni'Sme., 

Dangers d'int,oxication~ 


http:imp~ta.bb
http:erre1;J.rS
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TABJ.,EAU B 

Tzavaux intezdits aux enfanis de moins de 18 ans 


TRAVAUX INTERDITS 


Air comprimé (travaux: dans l') ~; .' -: . • . 
Celluloïd ~t produits nitrés et analogu,œ . (fahricatiQn 

~u ) .. .' 1.' .. • ;. 'A ,. .; .. ",. • • • .. .. ..fi 

Chiens (infirm[erie de). • ':.. • .~ . .. . . 
Chromolithographie céramique. (Poudrage à se~ ~t 

t;pousse~ des couleurs) .; ... 1. • • .. , •"1 • 

Chrysalides (extraction 'des parties, lSOyCUSies des) 
Conduire ~t surveUlance des li€lnies,1 appareils !et 

machines électriques de toute nature dont la tensÎ<m 
de régime par rappiort à la terre dépasse 600 v. pour 
les courants continus e.t 150v.oi (tensiQn efficace) pour 
1$ courants alternatifs • • ',~ • .* . • • . . 

Matiè~ ~pl~ves (fabrica;ijon et manipul:a,tiQn,. . ' 
'l L4t 'i!œ) J'.:-i •.•:.-:~., •• "" ••••• " 

Matiè:reis [explQtSives (manipulation des ~gins,. ar
Qfioes 0:0. obJels diveI"lS oonténant de,sJ .. ',' . . 
Ve~ (Egre&llage du) ~ '~ .~; '.' • . . • • . 
Verre, et cristal (gravure ~t dép,o,lissage à )'achle.. 

fiU;Ol'hydriquedu) • • • • ~. • • . :. •l, • • • 

RAI SON S D E L'I N TER D 1 CrION 

Travaux dangereu,x. 
o 

Néœssit~ d'un 1rav,ail prudent et atleintit. 

Danger de morsures. 


P.ous~è:res nuisibles,i 

EmanaUW1S nuisible!s. 
 .. 1 

Néoessj~ d'un travail prud~t et attenil:if. . 

'Idem 

Idem 
Poussières nuisibles..: 
Dégagement de vapeurs danger.eus;qs ~ nécessité 

d'un tr:avail prudent ~t attentif.. . . 

TABLEAU C 

Etablissements dans lesquels l'emploi des enfants âgés de moins de 18 ans 
et des femmes est autotÎsé sous cer.ttiinès conditions 

ETAB LisSEMENTS CONDITIONS MOTIFS 

\ Abattoirs publics et abattoirs pri'vUs Les enfants âgés de moins de 17 Dangers d'accide;nts et de bl~-
(tueries particulières) d'animau,x: de ans ne peuvent être employés aux Slll"CS. . 
bouche~ et de charcuterie. opératious d'abattage .des 1lniimaux. 


Les enfants âgés de moins de 14 

ans ne .peuvent être employés aux 

autres travaux de œs établisSements. 


Acide chlorhydric(Ule,(produclion de 
 Les enfants âgés de moins de 18 Dangers d'accid~ts: 
l') par la décomposition des chlorures ans et les femmes ne seront pas eID
• :magnésium,' d,';al.u,mip.iu,m [e.t iltutres. ployés dans les ateliers où se déga

gent des vapeurlS et .où l'on' manipule 
les acl~. 

Acidemuriati~ (v,oir ac,i,de chlo
rhydrique. ) 
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ETABLISSEMENTS CONDITIONS MOTIFS. 

Addesulfu.riq~ (fabrication de l'). 
Affinage d~ l'or et de l'argent par 

les acides 

Idem. 

Idem.' 

Danger 

'Idem. 

d'aceide.nt~ 

Les enfants âgés de m'Oins de 18 'Poussières nuisibles: 
,de 1') 	 ans ne seront pas employés lorsque 

les pOUSiSières se dégageront libre
ment dans. les ateliers. 

A1lumett~s chimiq'tIes, (dé-pôts d'). 

Albâtre ($ciage et poli~age li sec 

Les enfants âgés de moins de 16 Dangers d'inœndie.; 
ans ne seront pas employés dans les 
magasins. 

Allumettes ChimiqUeS (fabric'at~~n Les enfant5 âgés de moins de 18 Maladies spéciales dues aUX éma
des) , , ans ne seront pas employés, à la ~fu- nallons'. . 

sion dœ pâtes et au tempage. 
Argenhlr1e sur métaux (voir dol'Ul'e 

et argenture) 
Battage, cardage et ép'llrtltion des Les enfants âgés de moins de 18 Poussières nuisibl~~ 

laines, crins ~~ .~lumes._ ans ne :seront pas employés dans les 
ateliers .où ISe dégagent des pouss~èr,es, 

Batlaae des ta.,pis en .gran~. Idem'. 

Battoir à écorœs dans les villes. 
 Idem. 

'Benzine (fabrication et dépôt de). 


(v.oir huile de pétrole, de schiste, 

etc.... ) 

;.; Blanc dé zinc (fabricatiOin de) parLes !enfants âgés de. ll}.oi:ns de 18 Vapeurs nuisibles~ 

la cOlnbustion du métal. 	 ans ne iSoeront pas employ;ésdans'les 

ateliers de combustion et de CQnden
sation.. 

Blanchiment (1loiLe~ paille; papier:). Les enfants âgés de motns de 18 Vapeurs nuisibles.' 
ans et les femmes ne sont-pas ,emplo
yés dans les a ':cUers OÙ se dégagent 
le chlore et Pacide sulfureux. 

Les enfants âgés de moins de 18 Danger de. maladies conlagieu~ 
ans ne seront pas ,employés dans les 
ateliers ·où l'on manipule du Hng:3 
sale non désinfecté ou non lessivé 
conf-ormément aux pr,escriptlons des 
articles 3 et 5 du décret du 1er octo
bœ 1913relallf aux mesul'!.'JS à ,pren
dre dans la manipulalioo. du linge 
sale . 

. Boites d~ conserves (soudure, des). Les enfants âgés de moins de 16 Gaz délétères. 
. ans ne sellont pas employés à la 


soudure des boîtes. 

BoutonnieI'lS !et autres emboutisseurs 
 L~' enfants âgés de ~oins de 18 Pou'Ssières nuisib~,s.1 


de métaux par moy<e,llS mécaniques. 
ans ne :seront pas employés dans les 

atelicns oÙ ISLe dégagent des poussiè
lies. 


Boyauderies." 
 Les ellfants â~ ,de moins de 18 Danger d'affections pulmonaire1 
aDiS et les femmes The. seliont pas Je1l1
ployés au s-oufflage;' 

CaoUtchouc (application des $du,its 	 .Les enfants âgés de mo.tns de 18 VapeUI'lS nÙisibles. 
du). 	 ans et les femmes ne serOint pas em

ployés dans les ateliers où Sie déga
gent des vapeurs de sulfure de car
bone et de benzine. 
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COND1TIONSETABLISSEMENTS MOTIFS 

CaO'Utchouc (travail du) avec em
ploi d'huiles essentielles ou du sul
fure de carbone. 

Cardage d~ laines, etc~:. (voir bat
tage). 

Chanvre (teillage du) en grand 
(voir teillage).. 

Chanvre imperméable. (voir feutre 
goudronné). 

Chapeaux de feutre (fabrication de) 

Chapeaux de s,oie ou autres prépa
rfs au moyen d'un ventis (fabrica
tion 'de). ' 

Chaux (:tours à).' 

Chiffons (déPÔts de).' 

Chiffons (traitêment des) par la 

Le,> enfants âgés de moins de 18 VapeUJ:"lS n~sibles. 
ans et les femmes ne seront pas em
ployés dans les a~üers où se déga
gent les vapeurs de sulfure de carbo
ne.. 

Les :enfants. âgés de moins de 18 ';P~U8siè:res ;nuisib~s.1 
ans ne seront pas employés lorsque 
les poU'ssièresse dégageront lib~e-
ment dans les atelier.s. 

Les enfants âgés de moi!ns de 18 "P~UJSisières nuisibles.1 
ans ne seront pas employés dans les 
ateliers où l'on fabriqUie et applique 
le vernis. 

Les :enfants âgés de mOÎlns de 18 'Vapeurs nllisib~.' 
ans ne !Seront pas employés dans les' 
a:eHers où se dégagent les poustSiè:r:es. 

Les enfants âgés de moins de 18 'Poussières nuisib~.' 
ans ne seront, pas employés au tria
ge et à la mllnipulaLion des chiffons. 

Les enfants âgés de moins de 18 	 VapeUl'lS nuisibleJS.' 
vapeur de l'acide cl}lorhydrique.. 	 ans ne seront pas employés dans les 

atelieT's où !Se dégagent les acides. 
Chromolllhographies.1 Lies enfanlsâgés de mo~n'S de 16· 'P()'US&Îères nUisib~. 

ans ne seront pas employés au .brQIl
zage à la machine. 

Chromolithographie céramique 	 Les femmes de tout âge ne se:r:ont 'Idem: 
(poudrage à sec et époussetage des pas employ6esà œs travaux lors
~ouleurs). que d-es poussières se dégagent dans 

bs a'eUers. 

Ciment (fours à). Les enfants âgés de moins de 18 
 'Idem. 

ans ne seront pas emp}oyés dans les 
a~elier.s où se d~gagerlÙnt des pous
sières. 

Collodion (fabric.' du) 	 Les I6nfantlS âgés de moitns de 16 Uanger d'inCendie: 
ans ne seront pas occupés dans les 
a~:eIiers où l'on manipule les matiè
res premières et les dissolvants . 

. Gotons et ootons gras (blanchiss~- Les enfants âgés de mioÎlll,S de 18 Vapeurs nUÎsible,s.' 
lie des déchets de). 	 ans et les femmes ne seront pas em

ployés dans les ateliers où fon mani
pule le sulfu,re de carbo.ne. 

Cordes d'instruments en boyaux 
(voir boyauderies). 

Come,1 OiS ~t nacre (travail à sec Les enfants âgélS de m'oÎins de 18 'Poussièmsnuisibl~s~ 
Pes). . 	 ans ne seront pas employés lor.sque 

les poussières se. dégageront libr..e.
ment dans les a.t:eUer.s. 

Crins (teinl~ des) (voir tei,nture
ries).' 

http:carbo.ne
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ETABLISSEMENTS 

Crins et BOÎ!eS de . porc (voir _ so~ 
, de porc).1 ! 

CniI' verni (fabric. d~) (v:o.ir feutres 
et visière.s vernis). 

Cuivre .(trituration ~ oomp~ 
Pu).' 

enivre (dérocha~ -édu) par les aci
.iles. 

Décrets de laine (dégr:aissagIe tlles). 
(v1)irpeaux,! étoffes, etc.) 

Décrets de lS'oie (cardage dies). 
DW"ll!'e te.t ,argenture.' 

Eaux grasses (extraction pOUr la 

CON DITIONS 

Les emanbs âgés de moÏlnS de 18 
ans ne serant p.ru; employés dans les 
ateliers où les poussièœs se déga
gent librement. 

Les enfants âgés de moins de 18 
ans et l~ femmes ne seront pas em
ployés dans les ateliers où se déga
gent les vapeurs acides. 

Les enfants âgés de moins de 18 
ans ne seront pas empl'oyés dms les 
ateliers 'où Les poussières ~e dégagent 
librem~nt. 

Les enfants âgés de moins de 18 
ans et les femmes ~ $rOlnt pas jem
ployés dans lesaleliers où se pr,o
dnisent des vapeurs acides ou mer
cl,Iriell>ClS. 

Les enfants âgés de moins de 18 
fabrication des savons et autres usa- ans et les femmes ne seront pas ern
ges des huiles contenues dans les). ployés daThs les ateliers où l'on em

. , " ploie le sulfure de carbone. 
Eco;rœs (battoir à), voir battoir.: Les enfants âgés de mOÎlns de 18 

ans et les femmes ne ~ront pas~
ployés dans les ateliers où l'on bvoi:e 
et blute les matières. ' 

Em'ail ( (applicaHQn de 1') suries 
, métaux. 

Epaillage œ.s I:aine!s !6't ~aPlS par Les enfants âg~ de moins ~de 18
la y,0iJe humidè. . . ans et les femmes ne seront pas em'

.ployés dans les ateIi,ers où ISe déga
~nt des vapeul"S acides. 

Etoupes (trans~orm~til{)Il en) d~ Les enfants âgœ de mOÎlnls de 18 
cordages hor:a de serv1~~ gou.da.ionnes ans ne. seront pas empl-oyés Lorsque 
,ou non. 

Faienc~ (fabrique de).' 

Fer (dérochag~ du). 

Fer (galvan:isation du). 
Feuill'l'is d'étain. 

Feutre goudronné (fabricaf::1Qn du). 

les potI.'isières se dégage;nt libr~ment 
dans les ateliers, 

Les e.nfanl::s âgés de mOÏins de 18 
ans ne seront pa:s employés dans IeiS 
ateUevs où l'on praÎiique le broyage, 
le blutage. 

L>es erifantiS âgés de moÏirrs de 18 
ans et l,es femmes ne sernntp'as em'
ployés daus les ateliers où ISe déga
gent des vapeumet où l'on manipule 
des acides. 

Idem. 
Les tCnfanfs âgés de mO:Îln.sds 16 

ans ne 13er,ont pas employés au bI'\on
zage à la matn des feuilles. 

Les enfants âgos de moLns de 18 
ans ne oorOint p;as employés l'orsque 
les pou'>lSières :')Je dégageront libre
ment dans les ateUeI's. 

. 


MOTl FS 

Vape:uI'S nuisibles.: 

'P.oussières nuisible,s. 

:Em:anation~ in.uÎ<sibles~; 

Idem.' 

'Emanations \nuisibles,' 

Idem. 

Vap~Ulis nuisibl~~! 

·Idem.l 
Poussières nuisible,s.1 

Idem; 
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~M OTI F'SETABLISSEMENTS CONDITIONS 

Feutre et visières vernis (fabrica- Les enfants âgés de motns de 18 Danger d'in~die et vapeurs nui-
Ion de). ans ne - seront pas employés à la sibles. 


préparation et à l'~ploi des vernis. 

Filature d,e, lin. 
 Les enfants âŒés de moins de 18 Humidité nuisible.' 

ans et'les fémmle>s ne seront pas em
ployés lorsque l'éoou.~ent des ~ao,x 
ne iSera pas assuré. 

Fonderies cu 2e fusion de fen de Les ,enfants âgés de motns de 16 Danger 00. hrfilures: 
inc et de cuivre. ans ne seront pas employés à la 

coulée du métal. 
Fourneaux: (ha,uls). Les enfants âgés de moius de 16 'Danger, de, brfilures. 

ans ne' ser,Qint paiS employés à la 
coulée du métal. ' 

Fours àplâtrè et fours à chaux 
voir plâtteJ c~aux). 
Grès (e"Jraction et piqn.a~ des). Les enfants âgés de moins de 18 "Poussières nuisibl~.' 

ans 'ne seront pas empLoyés lorsqu::: 
les poussières se dégageront lib~-
ment daus 1e,s lateliers. 

Grillage des minerais sulfureux Les ,enfants âgés de moins de 18 'Emanati~niS tnUisibles.' 
uand les gaz sont oondensés et que ans et les lemmes ne s'erOint pas em
~ minerai ne renferme pas p'arse,nic. ployés_ darus lesa'teliers où l'on pro

, duit le grillage. 
Grillage ,et gazage des tissus.' ,Les enfants âgés de mo:ûnS de 18 Poussières 'llutsibk8. 

ans et les femmes n~ ser,ant pas em
ployés lorsque les produits de com
bustion se dé,gageront libreme;nt d~ 
es at(:Uers. 

H;auts-fournealIx;., (voir fourneaux). 

Huiles de pétrole, de schiste et de Les enfants âgés de m~ de 16 
 Danger d'În<».ndÎe.' 

ondron, essences et autres hydrocar- ans. ne sero.nt .p~s e?IPloyes dans les 
fUres employés pour l'éclairage, le atelier:> de dlstIllati,~ et dans les 
hauffage. la fabrication de,s couleurs magasIns. 
t vernis, le dégraissage des étoffes 
t autres usages (fabrication, ,distil
a!ion, travail en graInd d'). 
Huiles essentielles ou essenœs de 

él'ébenthlne, d'aspic et autres. (voir 
lUiles de pétrole, de schistes, etc... ) 
Jule .(teillage du). (voir teillage). 
Liège (usioo,s pour la tritu:rat~on Les enfants àg~ de moins de 18PoUiSSières nuisibles.~ 

lu). ansnre serQIlt pas empl.oyés dans 1e,s 
a 'l8liers où les poussières. se, dégagent 
librement. 

Lin (tei1lag~ en gr.a;nd du) (voir Les enfant!S âgés de moins de ,16 Dangler ,d'in<l'ndie.: 
eillage). ans ne seront pas employés dans les1 

magasins. 


Limtides pour l'éclair~ (dépôts de Lies enfants âgés de moiillS de 18 
 Poussièl"leS nuisibl~5. 
lU moyen d,e, l'alcool et des huiles es- aIrS ne seront pas employés lor,squie 
renl,ielles. les pOUSSières ,Sé dégageront libre

. ment dans li~ ateUeEs. 

Marbres (sdag~ ou polissage à sec Idem. Idem.. 
les). 

Matières minéral:eJS (broy. ~ sec Idem. Idem.'
:!es). ' , ' ' 
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ET AB,LI SS f;M"EN T S 

,,:Mé~ri~s. 

l\fén~ries. i,' 

Moulins à broyer ~ pIâi;r,eH!l ch'allx 
les cailloux ~t leB pouz~olruies.' 

Nitrates mlétaIliq'il,eS 'iQbten'US P'~ ,Les tenfanœ â:gés de m.olns de 18 'Vapeurs nuisibles. 
l'action directe, aci<b> (fabricati9n ans et les femmes ne seront pas em
~). ' , ployés dans les ateUers où se déga

gent les vapeurs et où se, manipulent 
acl~.1 " i: 

Noir minéral '(fabrication du) par Les enlan1/sâgés de moins' de 18 Poussières nuisibles. 
le broyage des résidUs de la di,stil- ans ne S:er,onl P,aJs employés lorsque 
laüon des schisl~ bitUUlJeux.'J , les pOUSiSières ISe dégageront libr~

,~ ment dans les atelier,s. 

Olives (tour~àUx: d'): (voir tx:n:~r


!eaux). 

Ouates (.fabrlc. d,~). , 1 


Papier (ilabrk.' du). 

IDem; Idem~ 

Idem.' 
'Idem.' 

Pi~ à fnm~(Îabrication des). Poussiè:reJS nuisibles. 

1: 

'Plâtres (ÎOUTlSà). Idem.} Idem. 
Poêliers, f()'UrnaliJsOOs~ r poêles t-lt 


fourneaux !en faïence @l: terll1 .qqi'~ 

(voir falencç.) 


f 

CONDITIONS 'MOTIFS 

Les eIifan1s âgés de moins de 18 
ans et les femmes ne seront pas ~
ployés à l'épllage dei!! peaux. 

Leseufants âgés de moins de 18 
ans ne !Seront pas employés quand 
lamiénagerie renferme, des bêt~s fé
roces tOU venimeooe5. 

Dapger 

Danger 

d'empoisormement.. 

d'accidents~ 

Les eIifant's â~ de mOÎins de 18VapeuTIS ,nUÏiSibles. 
ans ne seront pas employés quand 
lespolJlssières se dégageront libre
ment des ateUer,s.. 
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ET AB L 1 SS E MEN T S CONDITIONS , MOTIFS 

" 

Porœlaine (fabric'. de la). Les ellf.antJs âgés de mOins de t8 Poussières n,msibles.' 
I:'UlS ne seroat paiS employés 'lorsque 
les poussièl'eS ISle dégageront libre
ment dans les ,atelicl'ls. . 

Poterie de 1erre .(fabrication de) 
ivec fours non fumivores. Idem. 1dem~1 

Pouzzolane arlific. (fours à). Idem. 
Réfrigéra:lon (appareils de) pnr Les enfantJsâgés de moilns de 18 'Idem. 

~'adide . sulfureux.. ans et les J)emmeJS ne s~()nt pas em
ployés dan's les ,ateliers QÙ se dég§l
gent les vapeul'lS acides. ' 

Sel de soude (fabrication du) avec 
le sulfate de soude. 'Idem. 'Idem; 

Sinapismes (fabrication des) à l'ai- Les enfants âgës de moins de 18 VapeufIS nuisibles; danger inœn
de des hydrocarbures", 	 ans eL les femmes ne senont p'as em- die.l , ' 

ployés danlS les ateliers où se mani
pUlent les qissolvants. 

Soies 'de porcs. (préparation des). Les enfants, âgés de moilns .,de 18 Poussières nUisiblCjs. 

ans. ne ,ser,QDt pas employés lor.sque 

les p01l!SiSièr:e.s se dégageJ'1ont lib;çe
ment dans les ateliers. 


Soude (voir sulfate de soude). 
Soufre (pulvéris ~t blu;Lage du). Les enfants âgés de moins de 18 


ans ne !Seront paIS employés lorsque 

les poussières Ise dégageront libre, 

ment dans les atelielis. 


Sulfate de peroxyde de fer Ou Cfa- Les enfants âgés .de m,oins de 18 'Vapeuts nuisibles.' 
bricajon du) pa; l~ sul~a~ de p~oto- ans et' les femmes ne, ser~t pas cm:
xyde de fer el 1aCIde mtrlque mtro- ployés dans les ateliers où se déga
sulfa~e de fer). gent les vapeurs acides. 

Sulfate de protoxyde de fer ou 	 Idem. Idem. 
couperose verte par 'l'aclion de l'aci- ): 

de sulfurique sur la ferraille (fabric. 
du). 

Sulfate de soude (fabrication du) 	 Idem. Idem. 
par la décomposHün du sel mar~n 
par l'acide sulfurique. 

Sulfure de, carbone (fabrication du). Les jenfanbs âgés de, moins de 18 ~ VapeUrs délétères; dà.ngerd'inœn· 
ans ne seront pas empl10yés dans les me. 
ateliers 'où se dégagent des vapeurs ' 
nuisibles. 

Sulfure de carbone (manufactures Idem.Idem.
dalls 'lesquelles on emploie, en grand 
le). ' 

Sull'ure de carbone (dépôts d3). 	 Idem.Idem. 

Superphosphate ,de chaux et ~ po Les enfants âges de m'oÎllls de 18 Emanations 'lluisibles~ 


tasse (fabrication du). ' 	 ans et les femmes ne serQDt pa,> em
ployés dans les ateliers,. où Sie déga
g??t des vapeurs acide.'S et des pous
Sleres. 


Tabacs (mmlUfac'lures de). L,es enfants âgés de motns de 16 Idem. 

ans ne 'Seroot pas employés dans les 

alenel~s où l',on démolit lei& mass'es. 


Taffetas let loiles vernÏlS ou cirés Les en'fants â."gés de .moins' ",de 1,6

tfabrîe.alion de). ans ne iser,ont pas employés dans les 

aLeUern où l'on prép,are et applique, 
les verni'S. 
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ETABLISSEMENTS 

,Tan (mou1iDS'~k 

Tanneries. 

Tapis (battage en grand des). voir 


batta~). 
Teillage du lin, du chanvre et dq 

jute en grand. 
Teinl:ureries. 

. Térébenthine .!.dàs'illàtion et trâvail 
en grand de la.) (voir hrules de pé
trole, de schiste; etc.) 

Toiles cirées (voir taffetas et toiles 
wi'nis) , , . -' 

• 

Toiles p1eintes (fabrique de).' 
Toiles vernies, (fabrique ~) .(vqi,r 

taffetas !et t,oile vernis). 
'Tôles et métaux vernis. 
Tourteaux d'olives (traitement des) 

parle sulfure' de carbone. 
, 

Tueries particulières (voir ilhat
loirs). 

Vernis A, l'esprit-de-vin (fabrique
ide).Il 

Vernis, (ateliers où l'on applirme 
,le) sur les cuirs, feutres. taffetas, 

'1. 

!" toiles:l chapeaux. (voir ces mots).. 
. 

'Verreries, crmtalleries let Im.u1Ufac~ 
Mes de glaces. 

Vessies nettoyées et débarrassées de 
'Iloute substânce memhraneuse (At. 

OffICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOOO lel' ianviel' , 19~ 

CONDITIONS 


Les iCnfants âgés de moins de 18 
ans ne seront pas employés quand 
les pou&sières Sie dégagent lililjeplent 
dans leS ,ateliers: 

Idem.' 

Idem. 

MOTIFS 


Poussières nuisible,s.1 

'lderu; 

Idem.' 
Les enfants âgés de mOÎlns de 18" '.Danger d'empoisonnement.' 

ans et les femmes ne. seront pas em
ployés dans les al;eliers où l'on ~m-
ploie des matières toxiques . 

Les lenfants â,g'ésde moins de 18nanger ,d'~m:poisonnenœnt:, 
ans et les femmes ne seront pas cm-
ployés dans les ateliers où l'on em
ploie ,~ matièms toxiques. 

.Idem~ 
Les enfants âgés de moins de 18 

ans et les, femmes ne. seront p,as clU
ployés dans lesatelier.s où l'on ma
nipule le sulfure de carbollJe. 

Les enfants âgés de m:o~ns de 16 
ans ne seront pas employés dans les 
ateliers où l'on prepare et manipule 
les verrus. 1 

Les enfantsânés de moins de 18 c 
ans et 1e!S femmes nre seront pas em'
ployés dans les atelier:s où les pous
sières ~ dégagent li.brerne.nt où il 
est fait usage: ,de matières toxi~s, 

Les :enfants âgés de moins de 18 
ans et les femmes ne. seront pas e,ru;

pour le gonflement et le séchage des). ployés .aux travaux.d;u soufflage. 
Visières. vernies (fabriq:ue d:eJ. (v.,

feutres et visières.) , 

,.\4.RRETE Na 16/MTAS-FP du 6 déoembl1e 1958 por
roni dérogation à fâge ifadmi,ssion à Z:le,mp~oi. 

Le Ministre dll travail~ des affaires s~iale.s et de 
la fonction publi:que, 

Vu le décret de la République française nO 56-847 du 24 
aodt 1956, portant statut du Togo, mod,ifié par les {décrets 
DO

O 57-359 du 22 mars 1957 fet58-181 du 22 :E6vr,ier 1958;1 

Vu la loi togolaise 
parla l'oi if;l0 57-13 
œdre du décret du 

Idem: 
'Emanatio.DS nuisibles: 

'Danger ,d'in~d,ie~ 

"p" . ilil ' 'OUSSIeres, nUlS ~.' 

'Danser d'aff~,~pulnÎQnairels' 

no 56-2 du 18 septembre 1956,1 modÏ.& 
du 23 mari> 1951, ~rminaJnt d~ ; 
24 aoQ.t 1956 et des .actes subséquen 

susvisés portant statut du Togo, les"pouvoire du GouvememeJ 
de la République ,du '!logo ~ ceux réservés à la Chambre ;d, 
Dé~utés; 

Vu la Loi no 52-1.322 du 15 d;éoembre 1952 I:lite' c'Ode è 
trovaiil. pp60ia1en:ren,ten .~ #t;ic~· 118 et ';'225,; 

http:Emanatio.DS
http:li.brerne.nt



